
Regime spéciale d'étude

Par Ava, le 09/08/2016 à 14:54

Bonjour,

Je souhaiterai avoir des témoignages, avis sur le régime spécial d'étude (RSE) svp... 
Est il mieux que les cours par correspondance ? 
Des personnes ont ils eu ce statut ? ... 
Merci

Par papefirnin, le 12/08/2016 à 06:45

rien n'est mauvais par correspondance,mais l'essentiel c'est de te trouver quelques ouvrages 
qui puisse t'ouvrir une brèche à l'autoformation.D'ailleurs tu seras concerné qui a fait ses 
études physiquement.t'auras un statut.

Par papefirnin, le 12/08/2016 à 06:47

rien n'est mauvais par correspondance,mais l'essentiel c'est de te trouver quelques ouvrages 
qui puisse t'ouvrir une brèche à l'autoformation.D'ailleurs tu seras concerné qui a fait ses 
études physiquement.t'auras un statut.

Copyright © 2024 Juristudiant.com - Tous droits réservés


